
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFILIATION SPECIALE PETITES STRUCTURES : 10 licences 

Suite à l’assemblée générale du 23/09/2022, il a été acté de ne pas tenir compte des licences bénévoles dans le calcul 

des 10 licences. 

 

LICENCES JUNIOR : Pratiquant jeunes ou Pratiquant Adultes ? 

La FFCV a validé, lors de son AG de mettre tous les jeunes classés en JUNIOR en pratiquant Jeunes. 

 

Arrivée De CHRISTIAN FEVRIER notre DTN 

A rejoint la FCV depuis le 01/09/2022 

Rencontrez-le lors des championnats d’Europe ou Championnat de France 2022 

 

FORMATION : Consulter le calendrier 

LISTE DES FOMATIONS FEDERALES 2022-2023 - Google Sheets 

• CQP LIGUE BRETAGNE 
• CQP CLUB NORMANDIE, 

 

 

Comme vous le savez, La FFCV a besoin régulièrement de communiquer les statistiques de la 

FFCV. Nous profitons pour vous demander votre avis sur la FFCV. 

Afin de nous aider, Merci de remplir ce questionnaire : 

https://forms.gle/r5JJey68MQt6kjY3A 

 

Nous comptons sur vous ! La FFCV vous écoute ! 

 

LETTRE D’INFORMATION N°9 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1SYWn-CiVWNN6ScdwcrKiZgSGZjySPAf-2odjkE_HGPY/edit#gid=0
https://forms.gle/r5JJey68MQt6kjY3A


 

 

L’assurance & les licences FFCV :  

 
La rentrée sportive fédérale coïncide, comme chaque année, avec les demandes d’affiliations et de licences.  

La FFCV remercie toutes les structures (clubs, centres école) qui se sont immédiatement réengagées dans le 

mouvement fédéral avec aussi les premiers renouvellements de licences. Nous approchons des 1000 licences en 

un mois … 

La FFCV profite de cette période propice au démarrage des activités pour faire un rappel des conditions liées à 

la couverture assurance définies avec la licence sportive 2022/2023 pour cette rentrée à la suite des décisions 

présentées et votées en assemblée générale en juillet dernier. 

 

C’EST QUOI UNE LICENCE SPORTIVE ? 

La licence sportive permet de participer aux activités organisées par la fédération sportive à laquelle le club 

est affilié, notamment les compétitions. Le licencié est couvert par l ’assurance obligatoire de la fédération 

pour les dommages qu’il cause ou qu’un autre participant lui cause lors de ces activités. 

La licence sportive vous fait devenir membre de la « Fédération ». Ainsi, elle permet de vous inscrire à des 

compétitions officielles, à la différence d’une simple adhésion au club. La licence sportive est généralement 

assortie d’une assurance responsabilité civile, qui vous couvre dans le cadre de la pratique de votre sport, si 

vous blessez quelqu’un ou causez des dommages matériels involontaires aux installations. 

 

ACCIDENT DE SPORT : MA LICENCE SPORTIVE FFCV ME COUVRE-T-ELLE ? 

Vous pratiquez l’activité en club ? Une licence sportive vous a été proposée. Outre votre appartenance à une 

fédération sportive, elle vous fait bénéficier d’une assurance de base qu’il vous faut peut-être compléter par 

des garanties spécifiques. La FFCV vous invite à consulter votre assurance personnelle. 

 

POURQUOI DOIS-JE PRENDRE UNE ASSURANCE EN PLUS ? 

L’assurance liée à votre licence sportive ne garantit pas forcément vos dommages corporels ou ceux causés à 

votre équipement. Souscrire une assurance sportive individuelle vous permettra de couvrir ces risques, en 

personnalisant les niveaux de garantie souhaités. 

 

 

 

 

 



 

AU FAIT, QUAND JE FAIS DU SPORT TOUT SEUL, ÇA SE PASSE COMMENT ? 

 

Votre contrat d’assurance multirisques habitation peut suffire à couvrir votre responsabilité 

civile, dans le cas où vous blesseriez un tiers par exemple. Il est cependant recommandé de 

prévenir votre assureur si vous pratiquez une activité sportive à risque (équitation, ski…) sans 

adhérer à un club sportif. Vous pourrez ainsi faire un point précis sur l’adéquation de  votre 

couverture avec le sport pratiqué. 

Une assurance des accidents de la vie est un choix judicieux pour votre pratique sportive 

régulière. La formule prévoit une indemnisation sous plusieurs formes si vous deviez être blessé 

et avoir des séquelles par exemple : indemnités journalières, compensation de perte de salaire, 

prestations en cas d’invalidité ou d’incapacité, capital en cas de décès... 

 

QUELLES SONT LES GARANTIES D’ASSURANCE COUVERTES PAR MA LICENCE FFCV 2022 ? 

Me couvre-t-elle en responsabilité civile ? 

Oui, la licence sportive FFCV est assortie d’une assurance responsabilité civile, qui vous couvre dans le cadre 

de la pratique de votre activité, si vous blessez quelqu’un ou causez des dommages matériels involontaires 

aux installations et matériels sportifs. 

Une notice d’information spécifique avec les seuils de garanties couvertes est mise à votre disposition sur le 

site internet de la fédération. 

Me couvre-t-elle en dommage accident et corporel individuel ? 

Non, l’assurance liée à votre licence sportive ne garantit pas vos dommages corporels ou ceux causés à votre 

équipement. 

A titre individuel : Souscrire une assurance sportive individuelle vous permettra de couvrir ces risques, en 

personnalisant les niveaux de garantie souhaités. 

 

LES PRECONISATIONS DE LA FFCV SUR LA RENTREE 2022 
Elles s’inscrivent dans le cadre obligatoire régi par le code du sport : Article L321-4 Modifié par LOI n°2022-296 

du 2 mars 2022 - art. 35 

Les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérents de L’intérêt que présente la souscription 

d’un contrat d’assurances de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive 

peut les exposer. 

Elles informent également leurs adhérents de l’existence de garanties relatives à l’accompagnement juridique 

et psychologique ainsi qu’à la prise en charge des frais de procédure engagés par les victimes de violences 

sexuelles, physiques et psychologiques. 

 

 



 

Club ou Centre Ecole :  

 

 
 

A ce titre, la FFCV rappelle à ces clubs et centre école l’obligation d’informer lors de la prise de licence 

annuelle ou temporaire sur le niveau de garantie couvert pat la licence et l’intérêt de souscrire une assurance 

complémentaire accident complémentaire accident corporel. 

Dans tous les cas, garder la preuve que le licencié a bien été informé des conditions d’assurance. Pour cela, 

vous pouvez lui faire remplir et signer le verso du formulaire de demande de licence. 

 

 

COMMENT M’AFFILIER ET ME LICENCIER A LA FFCV ? 

Consulter vite notre site internet 

Fédération Française de Char à voile - FFCV - Char à Voile 

 

 

 

Projet Sportif fédéral 2023 :  

Vous voulez faire partie du groupe de travail de refontes du PSF, consultez vite Christian Alquier au 

0680249927 

 

Faire connaitre votre Fédération : 

Fini de parler en nombre de licenciés, soyons grand et parlons du nombre de pratiquants 

Communiquer nous votre nombre de pratiquants dans votre structure 

https://forms.gle/r5JJey68MQt6kjY3A 

 

 

 

 

https://ffcv.org/
https://forms.gle/r5JJey68MQt6kjY3A


 

Le CHAMPIONNAT DE FRANCE 2022 en Normandie ! 
Découvrez le programme ! 

Inscrivez-vous vite !  

https://www.helloasso.com/associations/ecole-de-voile-ocean/evenements/championnat-de-france-jeunes-

char-a-voile  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


